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FO signe l’accord et demande  
la tenue du calendrier d’implémentation !!  

 
La Direction a réuni les Organisations Syndicales ce lundi 22 septembre 2025 pour leur 
présenter l’accord NAO 2025 final proposé pour signature. Lors de cette réunion, la Direction 
a répondu favorablement à la demande de FO d’avoir un mini AI Cadre à 70€. 
 
Pour rappel, l’accord prévoit : 

• Une enveloppe d'augmentation de la masse salariale comme telle : 

o Non-cadres :  30€ d’AG soit 1% ; 

 1% d’AI avec mini de 20€. 

o Cadres :   2% d’AI mini de 70€. 

• Augmentation de la prise en charge de la part patronale de la mutuelle de 60% à 
70% (engagement qu’avait obtenu FO en 2024 lors du renouvellement et du passage 
en gestion déléguée) applicable à partir du 1er janvier 2026 dû à l’applicabilité sur une 
année complète ; 

• Reconduction sans valorisation de la prime mobilité applicable sur 2025 ; 

• Rétroactivité au 1er janvier 2025. 

Pour FO, la patience des salariés a assez duré. C’est pourquoi FO a demandé à la Direction 
de tout mettre en œuvre pour tenir le calendrier d’implémentation. 
 

FO, force de propositions et de progrès social, a profité de cette réunion pour demander à 
la Direction d’ouvrir des négociations dans la foulée sur : 

• Don de jours lors du décès d’un proche ; 

• Temps de repos ; 

• Accord Séniors. 

 

 

FO : Revendiquer, Négocier, Contracter, et faire Appliquer. 

NAO 2025 : Fin 
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